
Année 2008. – No 102 bis A.N. (C.R.) ISSN 0242-6765 – CPPAP 0503 B 05115 Jeudi 20 novembre 2008

ASSEMBLÉE
NATIONALE

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Articles, amendements et annexes

http://www.assemblee-nationale.fr

XIIIe Législature

SESSION ORDINAIRE DE 2008-2009

Séances du mercredi 19 novembre 2008



SOMMAIRE

67e séance

Projet de loi en faveur des revenus du travail .........................................................................  3

68e séance

Annexes ................................................................................................................................  0



 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 2008 3

TEXTE ÉLABORÉ 
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

PROJET DE LOI EN FAVEUR 
DES REVENUS DU TRAVAIL

Article 1er

I. – Après l’article 244 quater S du code général des 
impôts, il est inséré un article 244 quater T ainsi rédigé :

« Art. 244 quater T. – I. – Les entreprises imposées 
d’après leur bénéfi ce réel ou exonérées en application des 
articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 44 octies A, 
44 decies, 44 undecies et 44 duodecies, et ayant conclu un 
accord d’intéressement en application du titre Ier du livre III 
de la troisième partie du code du travail peuvent bénéfi cier 
d’un crédit d’impôt au titre des primes d’intéressement dues 
en application de cet accord.

« II. – Ce crédit d’impôt est égal à 20 % :

« a) De la différence entre les primes d’intéressement 
mentionnées au I dues au titre de l’exercice et la moyenne 
des primes dues au titre de l’accord précédent ;

« b) Ou des primes d’intéressement mentionnées au I 
dues au titre de l’exercice lorsque aucun accord d’intéresse-
ment n’était en vigueur au titre des quatre exercices précé-
dant celui de la première application de l’accord en cours.

« III. – Les primes mentionnées au I ne peuvent entrer à 
la fois dans la base de calcul du crédit d’impôt et dans celle 
d’un autre crédit d’impôt.

« IV. – En cas de fusion, apports ou opérations assimi-
lées réalisés pendant la durée d’application de l’accord en 
cours ou de l’accord précédent, ou au cours de l’un des 
trois exercices séparant l’accord en cours du précédent, 
la moyenne des primes mentionnées au a du II dues par 
la société absorbante ou bénéfi ciaire des apports et par la 
société apporteuse est égale au montant moyen des primes 
dues à chaque salarié au titre de l’accord précédent multi-
plié par le nombre total de salariés constaté à l’issue de ces 
opérations.

« V. – Un décret fi xe les conditions d’application du 
présent article, notamment les obligations déclaratives. »

II. – Après l’article 199 ter Q du même code, il est inséré 
un article 199 ter R ainsi rédigé :

« Art. 199 ter R. – Le crédit d’impôt défi ni à l’article 
244 quater T est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par 
le contribuable au titre de l’année ou de la période de 

douze mois au cours de laquelle les primes d’intéresse-
ment sont dues. Si le montant du crédit d’impôt excède le 
montant de l’impôt dû au titre de ladite année, l’excédent 
est restitué. »

III. – Après l’article 220 X du même code, il est inséré un 
article 220 Y ainsi rédigé :

« Art. 220 Y. – Le crédit d’impôt défi ni à l’article 
244 quater T est imputé sur l’impôt sur les sociétés de l’exer-
cice au titre duquel les primes d’intéressement sont dues. Si 
le montant du crédit d’impôt excède le montant de l’impôt 
dû au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. »

IV. – Le 1 de l’article 223 O du même code est complété 
par un x ainsi rédigé :

« x) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater T ; l’article 
220 Y s’applique à la somme de ces crédits d’impôt. »

V. – Les I à IV s’appliquent au crédit d’impôt calculé au 
titre des primes d’intéressement dues en application d’un 
accord d’intéressement ou d’un avenant à un accord d’inté-
ressement en cours à la date de publication de la présente loi 
modifi ant les modalités de calcul de l’intéressement, conclus 
à compter de la date de publication de la présente loi et 
au plus tard le 31 décembre 2014. Pour le calcul du crédit 
d’impôt en cas d’avenant à un accord en cours à la date de 
publication de la présente loi, l’accord précédent s’entend 
de la période couverte par l’accord en cours jusqu’à la date 
d’effet de l’avenant.

VI. – Dans les entreprises ayant conclu un accord 
d’intéressement, ou un avenant à un accord en cours, à 
compter de la publication de la présente loi et au plus 
tard le 30 juin 2009, et applicable dès cette même année, 
l’employeur peut verser à l’ensemble de ses salariés une 
prime exceptionnelle.

Cette prime est répartie uniformément entre les salariés 
ou selon des modalités de même nature que celles prévues 
par cet accord ou cet avenant. Son montant est plafonné, 
après répartition, à 1 500 € par salarié. Elle est prise en 
compte pour l’application de l’article L. 3314-8 du code du 
travail.

Cette prime ne peut se substituer à des augmentations 
de rémunération et à des primes conventionnelles prévues 
par l’accord salarial ou par le contrat de travail. Elle ne peut 
se substituer à aucun des éléments de rémunération au 
sens de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale et 
de l’article L. 741-10 du code rural versés par l’employeur 
ou qui deviennent obligatoires en vertu de règles légales ou 
contractuelles.

67e séance



4 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re  SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 2008

Cette prime est exonérée de toutes cotisations et contri-
butions d’origine légale ou conventionnelle rendue obliga-
toire par la loi, à l’exception des contributions défi nies 
aux articles L. 136-2 du code de la sécurité sociale et 14 
de l’ordonnance no 96-50 du 24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette sociale.

Dans le cas où un salarié qui a adhéré à un plan d’épargne 
salariale au sens du titre III du livre III de la troisième partie 
du code du travail affecte à la réalisation de ce plan tout ou 
partie des sommes qui lui sont versées au titre de cette prime 
exceptionnelle, ces sommes sont exonérées d’impôt sur le 
revenu, dans les conditions prévues par l’article L. 3332-27 
du même code.

Le versement de la prime doit intervenir le 
30 septembre 2009 au plus tard.

VII. – La prime exceptionnelle prévue au VI est ajoutée 
à la base de calcul du crédit d’impôt prévu à l’arti-
cle 244 quater T du code général des impôts relatif à l’exer-
cice au titre duquel elle est versée.

VIII. – Avant le 30 juin 2014, le Parlement évalue 
les dispositifs institués par les I à VII sur la base d’un 
rapport remis par le Gouvernement au plus tard le 
31 décembre 2012.

IX. – Supprimé

Article 2

I A. – Supprimé

I B. – Au début de la dernière phrase du deuxième alinéa 
de l’article L. 3323-5 du même code, le mot : « . Elles » 
est remplacé par les mots : « , sauf si le salarié demande le 
versement de tout ou partie des sommes correspondantes 
dans des conditions fi xées par décret. La demande peut être 
présentée à l’occasion de chaque versement effectué au titre 
de la répartition de la réserve spéciale de participation. Les 
sommes précitées, versées à des comptes courants, ».

I C. – L’article L. 3323-9 du même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Par dérogation à l’article L. 3324-10, l’accord de parti-
cipation applicable dans ces sociétés peut prévoir que tout 
ou partie de la réserve spéciale de participation n’est exigible 
qu’à l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’ouver-
ture de ces droits. »

I. – La section 3 du chapitre IV du titre II du livre III de 
la troisième partie du même code est intitulée : « Règles de 
disponibilité des droits des salariés ».

II. – L’article L. 3324-10 du même code est ainsi 
modifi é :

1o Le premier alinéa est complété par les mots et deux 
phrases ainsi rédigées : « , sauf si le salarié demande le 
versement de tout ou partie des sommes correspondantes 
dans des conditions fi xées par décret. La demande peut 
être présentée à l’occasion de chaque versement effectué au 
titre de la répartition de la réserve spéciale de participation. 
Toutefois, un accord collectif qui, en application de l’article 
L. 3324-2, établit un régime de participation compor-
tant une base de calcul différente de celle établie à l’article 
L. 3324-1, peut prévoir que tout ou partie de la part des 
sommes versées aux salariés au titre de la participation aux 
résultats de l’entreprise supérieure à la répartition d’une 
réserve spéciale de participation calculée selon les modalités 

de l’article L. 3324-1 n’est négociable ou exigible qu’à 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’ouverture 
de ces droits. » ;

2o Au début du second alinéa, sont insérés les mots : 
« Lorsque les sommes ont été affectées dans les conditions 
prévues à l’article L. 3323-2, ».

III. – Dans le premier alinéa de l’article L. 3325-2 du 
même code, les mots : « revenant aux salariés au titre de la 
participation » sont remplacés par les mots : « affectées dans 
les conditions prévues à l’article L. 3323-2 ».

IV. – Le b du 5 de l’article 158 du code général des impôts 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Sous réserve de l’exonération prévue à l’article 
163 bis AA, les dispositions du a sont également applicables 
aux sommes revenant aux salariés au titre de la participa-
tion aux résultats de l’entreprise en application du titre II 
du livre III de la troisième partie du code du travail. »

V. – Le premier alinéa de l’article 163 bis AA du même 
code est complété par les mots : « lorsqu’elles ont été affec-
tées dans les conditions prévues à l’article L. 3323-2 du 
même code ».

VI. – Les I à V sont applicables aux droits à participation 
des salariés aux résultats de l’entreprise attribués au titre des 
exercices clos après la promulgation de la présente loi.

Article 2 bis A

Au 8o de l’article L. 6313-1 du code du travail, après 
les mots : « l’économie », sont insérés les mots : « et à la 
gestion ».

Article 2 bis B

L’article L. 3322-1 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Elle concourt à la mise en œuvre de la gestion participa-
tive dans l’entreprise. »

Article 2 ter

L’article L. 3312-5 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Si aucune des parties habilitées à négocier ou à ratifi er 
un accord d’intéressement dans les conditions prévues aux 
1o, 2o et 3o ne demande de renégociation dans les trois mois 
précédant la date d’échéance de l’accord, ce dernier est 
renouvelé par tacite reconduction, si l’accord d’origine en 
prévoit la possibilité. »

Article 2 quinquies A

I. – Après l’article L. 3335-1 du code du travail, il est 
inséré un article L. 3335-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 3335-2. – Les sommes détenues par un salarié, 
au titre de la réserve spéciale de la participation des salariés 
aux résultats de l’entreprise, dont il n’a pas demandé la 
délivrance au moment de la rupture de son contrat de travail, 
peuvent être affectées dans le plan d’épargne mentionné aux 
articles L. 3332-1, L. 3333-1 et L. 3334-1 de son nouvel 
employeur. Dans ce cas, le délai d’indisponibilité écoulé des 
sommes transférées s’impute sur la durée de blocage prévue 
par le plan d’épargne mentionné aux articles L. 3332-1 et 
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L. 3333-1 sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces 
sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de 
capital prévue à l’article L. 3332-18.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan 
d’épargne mentionné aux articles L. 3332-1 et L. 3333-1 
peuvent être transférées, à la demande du salarié, avec ou 
sans rupture de son contrat de travail, dans un autre plan 
d’épargne mentionné aux mêmes articles, comportant dans 
son règlement une durée de blocage d’une durée minimale 
équivalente à celle fi gurant dans le règlement du plan d’ori-
gine. Dans ce cas, le délai d’indisponibilité déjà écoulé des 
sommes transférées s’impute sur la durée de blocage prévue 
par le plan sur lequel elles ont été transférées, sauf si ces 
sommes sont utilisées pour souscrire à une augmentation de 
capital prévue à l’article L. 3332-18.

« Les sommes détenues par un salarié dans un plan 
d’épargne mentionné aux articles L. 3332-1, L. 3333-1 et 
L. 3334-1 peuvent être transférées, à la demande du salarié, 
avec ou sans rupture de son contrat de travail, dans un plan 
d’épargne mentionné à l’article L. 3334-1.

« Les sommes transférées ne sont pas prises en compte 
pour l’appréciation du plafond mentionné au premier 
alinéa de l’article L. 3332-10. Elles ne donnent pas lieu au 
versement complémentaire de l’entreprise prévu à l’article 
L. 3332-11, sauf si le transfert a lieu à l’expiration de leur 
délai d’indisponibilité ou si les sommes sont transférées d’un 
plan d’épargne mentionné aux articles L. 3332-1, L. 3333-1 
vers un plan d’épargne mentionné à l’article L. 3334-1. Les 
sommes qui ont bénéfi cié du supplément d’abondement 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’arti-
cle L. 3332-11 ne peuvent être transférées, sauf si le règle-
ment du plan au titre duquel le supplément d’abondement 
a été versé l’autorise. »

II. – Le présent article s’applique à compter du 
1er mai 2008.

Article 2 quinquies

I. – L’article L. 3323-6 du code du travail est ainsi 
modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Les chefs de ces entreprises ou, s’il s’agit de personnes 
morales, leurs présidents, directeurs généraux, gérants ou 
membres du directoire, ainsi que le conjoint du chef d’entre-
prise s’il bénéfi cie du statut de conjoint collaborateur ou de 
conjoint associé mentionné à l’article L. 121-4 du code de 
commerce, peuvent bénéfi cier de ce régime. » ;

2o Au dernier alinéa, les mots : « et leurs salariés bénéfi -
cient alors, dans les mêmes conditions, du » sont remplacés 
par les mots : « , leurs salariés et les bénéfi ciaires visés au 
deuxième alinéa se voient appliquer le ».

II. – Après le deuxième alinéa de l’article L. 3324-2 du 
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les entreprises dont l’effectif habituel est compris 
entre un et deux cent cinquante salariés, la part de la 
réserve spéciale de participation excédant le montant qui 
aurait résulté d’un calcul effectué en application de l’article 
L. 3324-1 peut être répartie entre les salariés et les chefs de 
ces entreprises, les présidents, directeurs généraux, gérants 
ou membres du directoire s’il s’agit de personnes morales, 
le conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de conjoint 
collaborateur ou de conjoint associé mentionné à l’article 
L. 121-4 du code de commerce. »

III. – L’article L. 3324-5 du même code est ainsi 
modifi é :

1o Au premier alinéa, le mot : « salariés » est remplacé par 
le mot : « bénéfi ciaires » ;

2o Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Pour les bénéfi ciaires visés au deuxième alinéa de l’article 
L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2, la 
répartition est calculée proportionnellement à la rémunéra-
tion annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt 
sur le revenu au titre de l’année précédente, plafonnés au 
niveau du salaire le plus élevé versé dans l’entreprise, et dans 
les limites de plafonds de répartition individuelle déter-
minés par le même décret. » ;

3o Au deuxième alinéa, le mot : « salariés » est remplacé 
par le mot : « bénéfi ciaires ».

IV. – À la première phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 3324-7, à l’article L. 3324-8 et au premier alinéa 
de l’article L. 3324-12 du même code, après le mot : 
« salariés », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, les 
bénéfi ciaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 
et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ».

V. – Au premier alinéa de l’article L. 3324-10 du même 
code, les mots : « au profi t des salariés » sont supprimés.

VI. – À l’article L. 3324-11 du même code, après les mots : 
« aux salariés », sont insérés les mots : « et, le cas échéant, aux 
bénéfi ciaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 
et au troisième alinéa de l’article L. 3324-2, ».

VII. – Au troisième alinéa de l’article L. 3325-2 du même 
code, après les mots : « les salariés », sont insérés les mots : 
« et, le cas échéant, les bénéfi ciaires visés au deuxième alinéa 
de l’article L. 3323-6 et au troisième alinéa de l’article 
L. 3324-2 ».

VIII. – Aux 1o et 2o du II de l’article L. 136-2 du code de 
la sécurité sociale, les références : « L. 441-4 », « L. 442-4 » 
et « L. 443-8 » sont remplacées respectivement par les 
références : « L. 3312-4 », « L. 3324-5 » et « L. 3332-27 ».

IX. – À la seconde phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 136-3 du code de la sécurité sociale, et dans la troisième 
phrase du troisième alinéa du I de l’article L. 136-4 du 
même code, les références : « L. 441-4 et L. 443-8 » sont 
remplacées par les références : « L. 3312-4, L. 3324-5 et 
L. 3332-27 ».

Article 2 septies A

L’article L. 3332-2 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les travailleurs non salariés visés à l’article L. 134-1 du 
code de commerce ou au titre IV du livre V du code des 
assurances ayant un contrat individuel avec une entreprise 
dont ils commercialisent des produits peuvent bénéfi cier 
du plan d’épargne salariale mis en place dans l’entreprise, 
si le règlement le prévoit, dans des conditions fi xées par 
décret. »

Article 2 septies

La dernière phrase du premier alinéa de l’arti-
cle L. 3332-11 du code du travail est ainsi rédigée :
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« Cette contribution peut être constituée des sommes 
provenant de l’intéressement, de la participation aux résul-
tats de l’entreprise et des versements volontaires des bénéfi -
ciaires. »

Article 2 nonies A

L’article L. 3334-2 du code du travail est ainsi modifi é :

1o À la première phrase, après les mots : « mis en place », 
sont insérés les mots : « à l’initiative de l’entreprise ou » ;

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque l’entreprise compte au moins un délégué 
syndical ou est dotée d’un comité d’entreprise, le plan 
d’épargne pour la retraite collectif est négocié dans les 
conditions prévues à l’article L. 3322-6. Si, au terme de la 
négociation, aucun accord n’a été conclu, un procès-verbal 
de désaccord est établi dans lequel sont consignées en leur 
dernier état les propositions respectives des parties et les 
mesures que l’employeur entend appliquer unilatérale-
ment. »

Article 2 decies

À l’article L. 3334-3 du code du travail, les mots : « cinq 
ans » sont remplacés par les mots : « trois ans ».

Article 2 undecies

L’article L. 3334-6 du code du travail est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« En outre, si le règlement du plan le prévoit, les entre-
prises peuvent effectuer un versement initial dans ce 
plan, dans la limite d’un plafond fi xé par décret, même 
en l’absence de contribution du salarié. Ce versement est 
soumis au même régime social et fi scal que les contributions 
des entreprises visées au premier alinéa. »

Article 2 duodecies

Le chapitre VI du titre IV du livre III de la troisième 
partie du code du travail est ainsi modifi é :

1o L’intitulé est ainsi rédigé : « Conseil d’orientation de la 
participation, de l’intéressement, de l’épargne salariale et de 
l’actionnariat salarié ».

2o Il est inséré un article L. 3346-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3346-1. – Le Conseil d’orientation de la parti-
cipation, de l’intéressement, de l’épargne salariale et de 
l’actionnariat salarié a pour missions :

« 1o De promouvoir auprès des entreprises et des salariés 
les dispositifs de participation, d’intéressement, d’épargne 
salariale et d’actionnariat salarié ;

« 2o D’évaluer ces dispositifs et de formuler toute proposi-
tion susceptible de favoriser leur diffusion.

« Il peut en outre être saisi par le Gouvernement et par 
les commissions compétentes de chaque assemblée de toute 
question entrant dans son champ de compétences. Les 
rapports et recommandations établis par le Conseil d’orien-
tation sont communiqués au Parlement et rendus publics.

« Le Conseil d’orientation est présidé par le Premier 
ministre ou par son représentant. Un décret détermine sa 
composition et ses modalités de fonctionnement, dans des 
conditions de nature à assurer son indépendance et sa repré-
sentativité et à garantir la qualité de ses travaux. »

Article 2 terdecies

Après le deuxième alinéa de l’article L. 3332-20 du code 
du travail, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À compter du troisième exercice clos, le prix de cession 
des titres émis par des entreprises employant moins de cinq 
cents salariés peut être déterminé, au choix de l’entreprise, 
selon l’une des méthodes décrites aux deux alinéas précé-
dents. »

Article 2 quaterdecies

Supprimé par la commission mixte paritaire.

Article 2 quindecies

I. – La première phrase du quatrième alinéa de l’arti-
cle L. 225-185 du code de commerce est complétée par les 
mots : « et L. 225-186-1 ».

II. – Après l’article L. 225-186 du même code, il est inséré 
un article L. 225-186-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-186-1. – Dans une société dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé, des 
options ouvrant droit à la souscription ou à l’achat d’actions 
ne peuvent être attribuées aux personnes mentionnées au 
quatrième alinéa de l’article L. 225-185 que si la société 
remplit au moins une des conditions suivantes au titre de 
l’exercice au cours duquel sont attribuées ces options :

« 1o La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-177 à L. 225-186, à une attribution 
d’options au bénéfi ce de l’ensemble de ses salariés et d’au 
moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses fi liales au sens 
de l’article L. 233-1 et relevant de l’article L. 210-3 ;

« 2o La société procède, dans les conditions prévues aux 
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, à une attribution 
gratuite d’actions au bénéfi ce de l’ensemble de ses salariés et 
d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses fi liales au 
sens de l’article L. 233-1 et relevant de l’article L. 210-3 ;

« 3o Un accord d’intéressement au sens de l’arti-
cle L. 3312-2 du code du travail, un accord de participation 
dérogatoire au sens de l’article L. 3324-2 du même code 
ou un accord de participation volontaire au sens de l’article 
L. 3323-6 du même code est en vigueur au sein de la société 
et au bénéfi ce d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de 
ses fi liales au sens de l’article L. 233-1 et relevant de l’arti-
cle L. 210-3 du présent code. Si, dans la société ou dans ses 
fi liales précitées, des accords sont en vigueur ou étaient en 
vigueur au titre de l’exercice précédent, la première attribu-
tion autorisée par une assemblée générale postérieure à la 
date de publication de la loi no du en faveur des revenus 
du travail ne peut intervenir que si les sociétés concernées 
modifi ent les modalités de calcul de chacun de ces accords 
au moyen d’un accord ou d’un avenant ou versent un 
supplément d’intéressement collectif au sens de l’article 
L. 3314-10 du code du travail ou un supplément de réserve 
spéciale de participation au sens de l’article L. 3324-9 du 
même code. »
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III. – L’article L. 225-184 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce rapport indique également le nombre, le prix et les 
dates d’échéance des options de souscription ou d’achat 
d’actions consenties, durant l’année, par les sociétés visées 
à l’alinéa précédent, à l’ensemble des salariés bénéfi ciaires 
ainsi que le nombre de ceux-ci et la répartition des options 
consenties entre les catégories de ces bénéfi ciaires. »

IV. – Les premier et deuxième alinéas du II de l’arti-
cle L. 225-197-1 du même code sont complétés par les 
mots : « et dans le respect des conditions mentionnées à 
l’article L. 225-197-6 ».

V. – Après l’article L. 225-197-5 du même code, il est 
inséré un article L. 225-197-6 ainsi rédigé :

« Art. L. 225-197-6. – Dans une société dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé, des 
actions ne peuvent être attribuées dans le cadre des premier 
et deuxième alinéas du II de l’article L. 225-197-1 que si 
la société remplit au moins une des conditions suivantes 
au titre de l’exercice au cours duquel sont attribuées ces 
actions :

« 1o La société procède, dans les conditions prévues aux 
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, à une attribution 
gratuite d’actions au bénéfi ce de l’ensemble de ses salariés et 
d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses fi liales au 
sens de l’article L. 233-1 et relevant de l’article L. 210-3 ;

« 2o La société procède, dans les conditions prévues 
aux articles L. 225-177 à L. 225-186, à une attribution 
d’options au bénéfi ce de l’ensemble de ses salariés et d’au 
moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses fi liales au sens 
de l’article L. 233-1 et relevant de l’article L. 210-3 ;

« 3o Un accord d’intéressement au sens de l’article 
L. 3312-2 du code du travail, un accord de participation 
dérogatoire au sens de l’article L. 3324-2 du même code 
ou un accord de participation volontaire au sens de l’article 
L. 3323-6 du même code est en vigueur au sein de la société 
et au bénéfi ce d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de 
ses fi liales au sens de l’article L. 233-1 et relevant de l’arti-
cle L. 210-3 du présent code. Si, dans la société ou dans ses 
fi liales précitées, des accords sont en vigueur ou étaient en 
vigueur au titre de l’exercice précédent, la première attribu-
tion autorisée par une assemblée générale postérieure à la 
date de publication de la loi no du en faveur des revenus 
du travail ne peut intervenir que si les sociétés concernées 
modifi ent les modalités de calcul de chacun de ces accords 
au moyen d’un accord ou d’un avenant ou versent un 
supplément d’intéressement collectif au sens de l’article 
L. 3314-10 du code du travail ou un supplément de réserve 
spéciale de participation au sens de l’article L. 3324-9 du 
même code. »

VI. – L’article L. 225-197-4 du même code est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Ce rapport indique également le nombre et la valeur des 
actions qui, durant l’année, ont été attribuées gratuitement 
par les sociétés visées à l’alinéa précédent à l’ensemble des 
salariés bénéfi ciaires ainsi que le nombre de ceux-ci et la 
répartition des actions attribuées entre les catégories de ces 
bénéfi ciaires. »

VII. – Les I à VI s’appliquent aux attributions d’options 
ou aux attributions gratuites d’actions autorisées par les 
assemblées générales extraordinaires réunies à compter de la 
date de publication de la présente loi.

Article 2 sexdecies

L’avant-dernière phrase du premier alinéa du I de l’ar-
ticle 8 de l’ordonnance no 2006-344 du 23 mars 2006 
relative aux retraites professionnelles supplémentaires est 
ainsi rédigée :

« Cette personne morale a pour objet exclusif d’admi-
nistrer une ou plusieurs institutions de retraite profession-
nelle. »

Article 3

I. – Un groupe d’experts se prononce chaque année sur 
l’évolution du salaire minimum de croissance.

Le rapport qu’il établit à cette occasion est adressé à la 
Commission nationale de la négociation collective et au 
Gouvernement. Il est rendu public.

Le Gouvernement remet à la Commission nationale de la 
négociation collective, préalablement à la fi xation annuelle 
du salaire minimum, une analyse des comptes économiques 
de la Nation et un rapport sur les conditions économiques 
générales. Si ce rapport s’écarte de celui établi par le groupe 
d’experts, le Gouvernement motive par écrit ces différences 
auprès de la Commission nationale de la négociation collec-
tive.

Un décret détermine les modalités d’application des 
alinéas précédents, notamment les conditions dans lesquelles 
sont désignés les experts visés ci-dessus, garantissant leur 
indépendance.

I bis. – Le code du travail est ainsi modifi é :

1o Au 5o de l’article L. 2271-1, après le mot : « donner », 
sont insérés les mots : « , après avoir pris connaissance du 
rapport annuel établi par un groupe d’experts désigné à cet 
effet, » ;

2o Aux articles L. 3231-6 et L. 3231-11, la date : 
« 1er juillet » est remplacée par la date : « 1er janvier ».

II. – L’article L. 3231-6 du code du travail, dans sa rédac-
tion issue de la présente loi, est applicable à compter du 
1er janvier 2010. La date d’effet de la fi xation du salaire 
minimum de croissance pour l’année 2009 est maintenue 
au 1er juillet.

Article 3 bis

Après l’article 19 de l’ordonnance no 67-830 du 
27 septembre 1967 relative à l’aménagement des conditions 
du travail en ce qui concerne le régime des conventions 
collectives, le travail des jeunes et les titres-restaurant, il est 
inséré un article 19-1 ainsi rédigé :

« Art. 19-1. – Les associations caritatives reconnues d’uti-
lité publique fournissant une aide alimentaire sont autori-
sées à percevoir des dons sous forme de titres-restaurant de 
la part des salariés. »

Article 5

I. – Le III de l’article L. 241-13 du code de la sécurité 
sociale est ainsi modifi é :

1o À la quatrième phrase du premier alinéa, les mots : 
« le salaire minimum de croissance » sont remplacés par les 
mots : « le salaire de référence défi ni au deuxième alinéa, » ;
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2o À la dernière phrase du premier alinéa, les mots : « le 
salaire minimum de croissance » sont remplacés par les 
mots : « le salaire de référence mentionné au deuxième 
alinéa » ;

3o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Le salaire de référence est le salaire minimum national 
professionnel des salariés sans qualifi cation applicable à 
l’entreprise au sens du 4o du II de l’article L. 2261-22 
du code du travail dans la limite du montant du salaire 
minimum de croissance applicable. Toutefois, ce salaire de 
référence est réputé égal au salaire minimum de croissance 
en vigueur lorsque le salaire minimum national profes-
sionnel des salariés sans qualifi cation a été porté à un niveau 
égal ou supérieur au salaire minimum de croissance au cours 
des deux années civiles précédant celle du mois civil au titre 
duquel le montant de la réduction est calculé. Un décret fi xe 
les modalités de détermination de ce salaire de référence. » ;

4o Au deuxième alinéa, les mots : « à l’alinéa précédent » 
sont remplacés par les mots : « au premier alinéa » ;

5o Aux deuxième et troisième phrases du troisième alinéa, 
les mots : « salaire minimum de croissance » sont remplacés 
par les mots : « salaire de référence mentionné au deuxième 
alinéa ».

I bis – Au IV de l’article 48 de la loi no 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de l’économie, le mot : 
« quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième ».

II. – Au plus tard le 31 décembre 2010, le Gouvernement 
établit un rapport après avis de la Commission nationale de 
la négociation collective et portant sur :

1o L’application de l’article 4 de la présente loi ;

2o La situation des grilles salariales de branche au regard, 
d’une part, du salaire minimum de croissance et, d’autre 
part, des différents cœffi cients hiérarchiques afférents aux 
qualifi cations professionnelles dans la branche. La situa-
tion des grilles salariales s’apprécie en estimant le ratio 
entre, d’une part, le nombre de branches de plus de cinq 
mille salariés dont le montant mensuel du salaire minimum 
national professionnel des salariés sans qualifi cation n’a pas 
été porté à un niveau égal ou supérieur au salaire minimum 
de croissance au cours des deux dernières années et, d’autre 
part, le nombre de branches de plus de cinq mille salariés, 
selon les modalités fi xées par le décret mentionné au I. Pour 
l’établissement du ratio mentionné à la phrase précédente, 
le nombre de branches s’apprécie au regard de leur champ 
d’application en vigueur à la date de publication de la 
présente loi.

Ce rapport est rendu public et transmis au Parlement.

III. – Le I du présent article entre en vigueur à compter 
d’une date fi xée par décret pris au vu du rapport mentionné 
au premier alinéa du II, au plus tard le 1er janvier 2011, sauf 
si le ratio mentionné au 2o du II a diminué d’au moins 50 % 
depuis la date de publication de la présente loi. Un décret 
pris après avis de la Commission nationale de la négociation 
collective ajuste dans ce dernier cas le calendrier de mise en 
œuvre des dispositions du I.
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SCRUTIN N° 234

l’ensemble du projet de loi de fi nances pour 2009.

Nombre de votants  ........................................ 546
Nombre de suffrages exprimés  ....................... 545
Majorité absolue ............................................. 273

Pour l’adoption  ..........................  335
Contre  ........................................  210

L’Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe de l’Union pour un mouvement populaire (316) :

Pour : 311. – MM. Élie Aboud, Manuel Aeschlimann, 
Yves Albarello, Alfred Almont, Mme Nicole Ameline, 
MM. Jean-Paul Anciaux, Benoist Apparu, Jean Auclair, 
Mme Martine Aurillac, MM. Pierre-Christophe Baguet, 
Patrick Balkany, Jean Bardet, Mme Brigitte Barèges, 
M. François Baroin, Mme Sylvia Bassot, MM. Patrick 
Beaudouin, Jean-Claude Beaulieu, Pierre Bédier, Jacques 
Alain Bénisti, Jean-Louis Bernard, Marc Bernier, Jean-
Yves Besselat, Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-
Marie Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile 
Blessig, Roland Blum, Claude Bodin, Philippe Boennec, 
Marcel Bonnot, Jean-Yves Bony, Jean-Claude Bouchet, 
Gilles Bourdouleix, Mme Chantal Bourragué, MM. Loïc 
Bouvard, Michel Bouvard, Mmes Valérie Boyer, Françoise 
Branget, M. Xavier Breton, Mme Françoise Briand, 
MM. Philippe Briand, Bernard Brochand, Mme Chantal 
Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur, Dominique 
Caillaud, Patrice Calméjane, François Calvet, Bernard 
Carayon, Pierre Cardo, Olivier Carré, Gilles Carrez, 
Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, MM. Yves Censi, Hervé 
de Charette, Jean-Paul Charié, Jérôme Chartier, Gérard 
Cherpion, Jean-François Chossy, Jean-Louis Christ, Dino 
Cinieri, Eric Ciotti, Pascal Clément, Philippe Cochet, 
Georges Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. Jean-
François Copé, François Cornut-Gentille, Louis Cosyns, 
René Couanau, Edouard Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves 
Cousin, Jean-Michel Couve, Henri Cuq, Mme Marie-
Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, Marc-Philippe 
Daubresse, Patrice Debray, Bernard Debré, Jean-Pierre 
Decool, Bernard Defl esselles, Lucien Degauchy, Rémi 
Delatte, Richard Dell’Agnola, Mme Sophie Delong, 
MM. Yves Deniaud, Bernard Depierre, Vincent Descoeur, 
Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Eric Diard, Michel 
Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean-Pierre Door, 
Dominique Dord, Jean-Pierre Dupont, Christian Estrosi, 
Gilles d’ Ettore, Daniel Fasquelle, Yannick Favennec, 
Jean-Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel Fidelin, André 
Flajolet, Jean-Claude Flory, Nicolas Forissier, Mme Marie-
Louise Fort, MM. Jean-Michel Fourgous, Marc Francina, 

Mme Arlette Franco, MM. Pierre Frogier, Yves Fromion, 
Mme Cécile Gallez, MM. Sauveur Gandolfi -Scheit, Jean-
Paul Garraud, Daniel Garrigue, Claude Gatignol, Gérard 
Gaudron, Jean-Jacques Gaultier, Hervé Gaymard, Guy 
Geoffroy, Bernard Gérard, Alain Gest, Franck Gilard, 
Georges Ginesta, Jean-Pierre Giran, Louis Giscard 
d’Estaing, Claude Goasguen, François-Michel Gonnot, 
Didier Gonzales, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, 
Philippe Goujon, François Goulard, Michel Grall, Jean-
Pierre Grand, Mme Claude Greff, MM. Jean Grenet, 
François Grosdidier, Jacques Grosperrin, Mme Arlette 
Grosskost, M. Serge Grouard, Mme Pascale Gruny, 
M. Louis Guédon, Mme Françoise Guégot, MM. Jean-
Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe 
Guilloteau, Gérard Hamel, Michel Havard, Michel 
Heinrich, Laurent Hénart, Michel Herbillon, Antoine 
Herth, Mme Françoise Hostalier, MM. Philippe Houillon, 
Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Mme Jacqueline Irles, 
MM. Christian Jacob, Denis Jacquat, Paul Jeanneteau, 
Mme Maryse Joissains-Masini, MM. Marc Joulaud, Didier 
Julia, Christian Kert, Jacques Kossowski, Patrick Labaune, 
Mme Fabienne Labrette-Ménager, MM. Marc Laffi neur, 
Jacques Lamblin, Mme Marguerite Lamour, MM. Jean-
François Lamour, Pierre Lang, Mme Laure de La Raudière, 
MM. Pierre Lasbordes, Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Robert Lecou, Frédéric Lefebvre, Jean-Marc Lefranc, 
Marc Le Fur, Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Pierre 
Lellouche, Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, Jacques 
Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Jean-Louis Léonard, Jean 
Leonetti, Pierre Lequiller, Céleste Lett, Mme Geneviève 
Levy, MM. Michel Lezeau, François Loos, Gérard 
Lorgeoux, Lionnel Luca, Daniel Mach, Guy Malherbe, 
Richard Mallié, Jean-François Mancel, Alain Marc, Jean-
Pierre Marcon, Thierry Mariani, Mme Christine Marin, 
M. Hervé Mariton, Mme Muriel Marland-Militello, 
M. Philippe-Armand Martin, Mme Henriette Martinez, 
MM. Patrice Martin-Lalande, Alain Marty, Jacques 
Masdeu-Arus, Jean-Claude Mathis, Jean-Philippe Maurer, 
Pierre Méhaignerie, Christian Ménard, Damien Meslot, 
Philippe Meunier, Jean-Claude Mignon, Gérard Millet, 
Mme Marie-Anne Montchamp, MM. Pierre Morange, 
Pierre Morel-A-L’Huissier, Philippe Morenvillier, Jean-
Marie Morisset, Georges Mothron, Etienne Mourrut, 
Alain Moyne-Bressand, Renaud Muselier, Jacques Myard, 
Jean-Marc Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, 
Patrick Ollier, Mme Françoise de Panafi eu, MM. Bertrand 
Pancher, Yanick Paternotte, Christian Patria, Mme Béatrice 
Pavy, MM. Jacques Pélissard, Dominique Perben, Bernard 
Perrut, Etienne Pinte, Michel Piron, Henri Plagnol, Serge 
Poignant, Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, 
M. Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Daniel 
Poulou, Christophe Priou, Jean Proriol, Didier Quentin, 
Michel Raison, Eric Raoult, Frédéric Reiss, Jean-Luc 
Reitzer, Jacques Remiller, Bernard Reynès, Franck Reynier, 
Franck Riester, Jean Roatta, Didier Robert, Camille de 
Rocca Serra, Mme Marie-Josée Roig, M. Jean-Marie 
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Rolland, Mme Valérie Rosso-Debord, MM. Jean-Marc 
Roubaud, Max Roustan, Martial Saddier, Francis Saint-
Léger, François Scellier, André Schneider, Jean-Pierre 
Schosteck, Jean-Marie Sermier, Jean-Pierre Soisson, 
Michel Sordi, Daniel Spagnou, Eric Straumann, Alain 
Suguenot, Mme Michèle Tabarot, MM. Lionel Tardy, 
Jean-Charles Taugourdeau, Guy Teissier, Michel Terrot, 
Jean-Claude Thomas, Dominique Tian, Jean Tiberi, Alfred 
Trassy-Paillogues, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Yves 
Vandewalle, François Vannson, Mmes Isabelle Vasseur, 
Catherine Vautrin, MM. Patrice Verchère, Jean-Sébastien 
Vialatte, René-Paul Victoria, Philippe Vitel, Gérard Voisin, 
Michel Voisin, Jean-Luc Warsmann, André Wojciechowski, 
Gaël Yanno, Mme Marie-Jo Zimmermann et M. Michel 
Zumkeller.

Contre : 1. – M. Franck Marlin.

Abstention : 1. – Mme Gabrielle Louis-Carabin.

Non votant(s) : 1. – M. Bernard Accoyer (président de 
l’Assemblée nationale).

Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (203) :

Contre : 185. – Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, 
MM. Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, Dominique 
Baert, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Mmes 
Delphine Batho, Chantal Berthelot, M. Jean-Louis Bianco, 
Mme Gisèle Biémouret, MM. Serge Blisko, Patrick Bloche, 
Daniel Boisserie, Maxime Bono, Jean-Michel Boucheron, 
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, 
Mme Monique Boulestin, M. Pierre Bourguignon, 
Mme Danielle Bousquet, MM. François Brottes, Alain 
Cacheux, Jérôme Cahuzac, Jean-Christophe Cambadélis, 
Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Laurent Cathala, Bernard 
Cazeneuve, Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, 
Gérard Charasse, Alain Claeys, Jean-Michel Clément, 
Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, 
Pierre Cohen, Mmes Catherine Coutelle, Pascale Crozon, 
M. Frédéric Cuvillier, Mme Claude Darciaux, M. Pascal 
Deguilhem, Mme Michèle Delaunay, MM. Guy Delcourt, 
Michel Delebarre, Bernard Derosier, Michel Destot, René 
Dosière, Tony Dreyfus, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, 
Mme Laurence Dumont, MM. Jean-Louis Dumont, 
Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, 
MM. Philippe Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, 
Henri Emmanuelli, Mme Corinne Erhel, M. Laurent 
Fabius, Mme Martine Faure, M. Hervé Feron, Mmes 
Aurélie Filippetti, Geneviève Fioraso, M. Pierre Forgues, 
Mme Valérie Fourneyron, MM. Michel Françaix, Jean-
Claude Fruteau, Jean-Louis Gagnaire, Guillaume Garot, 
Jean Gaubert, Jean-Patrick Gille, Mme Annick Girardin, 
MM. Joël Giraud, Jean Glavany, Daniel Goldberg, 
Gaëtan Gorce, Mme Pascale Got, MM. Marc Goua, 
Jean Grellier, David Habib, Mme Danièle Hoffman-
Rispal, M. François Hollande, Mme Sandrine Hurel, 
MM. Christian Hutin, Jean-Louis Idiart, Mme Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Eric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Jean-Pierre 

Kucheida, Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, 
Jack Lang, Mme Colette Langlade, MM. Jean Launay, 
Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu, 
MM. Patrick Lebreton, Jean-Yves Le Déaut, Michel Lefait, 
Jean-Marie Le Guen, Mmes Annick Le Loch, Catherine 
Lemorton, Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Jean-
Claude Leroy, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Albert 
Likuvalu, François Loncle, Victorin Lurel, Jean Mallot, 
Louis-Joseph Manscour, Mmes Jacqueline Maquet, Jeanny 
Marc, Marie-Lou Marcel, MM. Jean-René Marsac, Philippe 
Martin, Mmes Martine Martinel, Frédérique Massat, 
MM. Gilbert Mathon, Didier Mathus, Mme Sandrine 
Mazetier, MM. Michel Ménard, Kléber Mesquida, Jean 
Michel, Didier Migaud, Arnaud Montebourg, Pierre 
Moscovici, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, Henri 
Nayrou, Alain Néri, Mmes Marie-Renée Oget, Françoise 
Olivier-Coupeau, Dominique Orliac, MM. Michel 
Pajon, Christian Paul, Mme George Pau-Langevin, 
MM. Germinal Peiro, Jean-Luc Perat, Jean-Claude Perez, 
Mmes Marie-Françoise Pérol-Dumont, Sylvia Pinel, 
M. François Pupponi, Mme Catherine Quéré, MM. Jean-
Jack Queyranne, Dominique Raimbourg, Simon Renucci, 
Mmes Marie-Line Reynaud, Chantal Robin-Rodrigo, 
MM. Alain Rodet, Marcel Rogemont, Alain Rousset, 
Patrick Roy, Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, 
MM. Christophe Sirugue, Pascal Terrasse, Mme Marisol 
Touraine, MM. Jean-Louis Touraine, Philippe Tourtelier, 
Jean Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques Valax, André 
Vallini, Manuel Valls, Michel Vauzelle, Michel Vergnier, 
André Vézinhet, Alain Vidalies, Jean-Michel Villaumé et 
Philippe Vuilque.

Groupe Gauche démocrate et républicaine (25)

Contre : 23. – M. François Asensi, Mmes Huguette Bello, 
Martine Billard, MM. Alain Bocquet, Patrick Braouezec, 
Jean-Pierre Brard, Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-
Jacques Candelier, André Chassaigne, Yves Cochet, 
Jacques Desallangre, Marc Dolez, Mme Jacqueline Fraysse, 
MM. André Gerin, Maxime Gremetz, Jean-Paul Lecoq, 
Noël Mamère, Alfred Marie-Jeanne, Roland Muzeau, 
Daniel Paul, François de Rugy, Jean-Claude Sandrier et 
Michel Vaxès.

Groupe Nouveau Centre (23) :

Pour : 21. – MM. Jean-Pierre Abelin, Thierry Benoit, Charles 
de Courson, Stéphane Demilly, Jean Dionis du Séjour, 
Raymond Durand, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, 
Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, Mme Colette 
Le Moal, MM. Maurice Leroy, Nicolas Perruchot, Jean-
Luc Préel, François Rochebloine, Rudy Salles, François 
Sauvadet, Marc Vampa, Francis Vercamer et Philippe 
Vigier.

Non-inscrits (8).

Pour : 3. – Mme Véronique Besse, MM. Dominique Souchet 
et François-Xavier Villain.

Contre : 1. – M. Abdoulatifou Aly.


